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Jean-François Simonpoli

(                       - ( 
	PARCOURS DU COMBATTANT ou le parcours d’une personne handicapée  lorsqu'elle s'adresse aux MDPH. 

Témoignage d’un  de nos collègue handicapée du département des bouches du Rhône.

Témoignage de J-F Simonpoli.

Je suis allé à la COTOREP en avril 2005.

La réponse pour la carte de stationnement debout difficile ne m'est parvenue que dans les six mois. 

Ayant changé de département où j’avais fait appel de la décision du MDPH de ne pas m'attribuer de macaron de stationnement, l'année commençait plutôt bien car j'avais reçu enfin ma carte en octobre 2007 ce qui me facilite considérablement la vie.

Le passage d'un département à l'autre est une véritable épreuve de force car dans les BDR ils ont déjà 8000 dossiers en attente. 

L'aide matérielle demandée est un véritable parcours du combattant face à une administration qui semble penser que plus  c’est long a répondre,  plus on a besoin  de rien, plus on est satisfait !
Normalement je dois me transporter avec mon fauteuil roulant et une voiture adaptée. 

Le fauteuil.
Pour le fauteuil roulant ce fut d'une simplicité sans nom parce que l’achat via une entreprise spécialisée dans le matériel médical est en cheville avec le médecin fonctionnel de l'hôpital « x » qui doit mettre son  cachet sur la demande sécu. Pour cela il faut lui démontrer en fauteuil que tu peux suivre une ligne blanche et revenir !!!!

Si je fais la demande à mon pharmacien je ne peux pas être remboursé à 100% car son officine n'est pas agrée ! 

Pourquoi? 

Parce la pharmacie n'a pas un sol d'un seul tenant ! 

Résultat je vais dans une entreprise « alpilles médical » dont le patron a un cap d'ajusteur ???!!!

Imbécile vous avez dit?

Cela n'est que le début.

La MDPH.

Après moult coup de fil à la MDPH je finis par avoir quelqu'un qui me donne une adresse mail.

Oh joie ! Donc je reçois un dossier comprenant plusieurs liasses, dont celle d'invalidité obligatoire pour être exonérer des charges sociales du CESU. 

Problème, la loi du 11 février 2005 a changé la typologie du handicapé.

Le CESU, pour donner l'exonération des charges patronales lors d’une embauche d’une femme de ménage, doit avoir la preuve d’une invalide à 80%.

Or cela n'existe parait-il plus, donc redemande à la MDPH, donc ré-attente pour refaire l'ensemble des liasses pour ça.

 Délais de réponse : 6 mois, pour obtenir une réponse d’aide matérielles voiture aménagement du logement, aide humaine,  etc.

A chaque fois il faut joindre un certificat médical qui fait 5 pages.

La voiture.
Pour la voiture, je ne sais pas ce que la MDPH peut prendre en charge. 

Le devis de la SOMAC (fillale de Renault) pour une Kangoo TMR aménagée avec rampe manuelle et un  treuil pour monter le fauteuil avec toi dedans ou pas. Le poste de conduite plateau tournant pour faire le transfert accélérateur à main et au pied gauche frein au volant est de 20 000€ environ. Si je préfère la rampe électrique je ne sais pas ou le haillon élévateur?

Chez « Baboulin », seule entreprise spécialisée dans le département, à faire un véhicule où tu effectues ton transfert du fauteuil une fois que tu es dans le véhicule. Seulement il s'agit d'un Vito équivalent du Kangoo chez Mercedes, je vous laisse envisager le coût. Entrée par la porte latérale avec haillon élévateur qui sort du véhicule automatiquement tu te fais monter et une fois dedans tu tourne le siège conducteur soit manuellement soit automatiquement,  tu effectue ton transfert grâce à un plateau amovible et tu est à ta place de conducteur. 

C'est ce qu'il me faut en réalité,  il y en a au bas mot pour 30 000€, mais où trouver cet argent ?

En vendant le grand mas que j'ai acheté en SCI pour me faire un outil de travail ? 

Car c’est à ce moment même que le comité médical départemental a décidé que je pouvais reprendre le travail à la fin de mon CLD sur poste adapté ?

Je reçois un courrier me demandant de prendre contact avec le médecin de prévention avec un numéro de téléphone, je réussi à joindre le secrétariat qui me répond « que Monsieur le médecin vous convoquera » …. Sympa ! 

Le 14 février 2008 je devais avoir un poste puisque mon CLD venait à expiration, en fait je n'ai rien reçu d'autre que l'information qu'il va y avoir une commission au moi de Mars sur les emplois adapté.

Alors que le médecin contrôleur a donné son accord pour une reprise en formation d'adulte et franchement comme je suis un des rares pour ne pas dire le seul spécialiste de la pédagogie du langage à l'école maternelle.

S’il m’est facile de me trouver un emploi, il m’est plus difficile de trouver le moyen de m'y rendre. 

Inutile de te dire que je m'épuise et que l’espoir d’obtenir un poste à mon niveau de « docteur en sciences du langage », c'est-à-dire un poste de maître de conférence dans un IUFM ou dans une université. … où je peux me rendre par mes propres moyens dans l'établissement d'accueil équipé en rampe et ascenseur pour déplacement en fauteuil, avec aménagement horaire en fonction du ramassage d'un éventuel service de bus pour fauteuil est plutôt mince …

Maintenant je ne peux plus payer une femme de ménage
… alors pour le Vito aménagé à je fais une croix dessus !
Qui mettrait 30 000€ pour travailler ?

Qui le pourrait? 

Qui le voudrait? 

Je crois que pour faciliter la vie des handicapés il faut simplifier la procédure et diminuer les coûts !

En final, ma femme est dans tous ses états et moi je suis crevé physiquement et moralement !
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